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Chers confrères, 
 
La Société médicale Balint, organisme de formation habilité à dispenser des DPC, vous 
propose un programme de DPC (Développement Professionnel Continu) sur le thème : 
 

ACCUEILLIR LES PLAINTES DES PATIENTS SOUFFRANT DE MALADIE OU DE 
DOULEUR CHRONIQUE SANS S’EPUISER 

 
 

è A ANGERS les 18 et 19 Novembre 2022 
 
Organisateur : Dr Isabelle MARTINOT NOUET 
N° Programme : 1052220001 Session 1  
Sur mondpc.fr > S’inscrire, tant que crédit 2022 encore ouverts. 

Animation assurée par Dr Isabelle Martinot Nouet  
Et Mme Rose Marie Dautry  

Médecins et soignants sont amenés à rencontrer dans leur pratique des patients atteints de maladies 
chroniques qui peuvent les mettre en difficulté dans la répétition de ces plaintes dans le temps et l'absence 
d'évolution favorable.  
 
La plainte douloureuse peut être liée à des lésions persistantes, ou être l’expression de dépressions masquée. 
La prise en charge de patients atteints de maladies chroniques peut renvoyer le médecin à un sentiment 
d’échec de sa prise en charge, d’impuissance à les soulager, qui peut être source d’épuisement, et nuire à 
l'empathie nécessaire à une bonne prise en charge de ces patients. 
 
Le travail en groupe d’analyse de cas de type Balint permettra aux médecins et soignants d’aborder des 
situations concrètes leur ayant posé question dans leur pratique, et d’interagir entre pairs pour prendre du 
recul par rapport à des situations difficiles. Le groupe, dans sa dimension d’accueil, pourra aussi aider le 
médecin à expérimenter la force de la contenance, et l’aider à développer ses compétences relationnelles. 
 
Les groupe de travail en plénière, apportant des concepts adaptés au thème, constitueront un abord 
complémentaire pour éclairer les participants sur leur pratique, les aidant à donner du sens aux signes du 
corps que les patients présentent, et améliorer leur écoute globale.  Cette approche théorico-clinique 
permettra aux médecins et soignants d’améliorer la qualité des soins octroyés aux patients souffrant de 
maladie chronique ou douleur chronique. 
 
Les médecins satisfaisant aux obligations requises par l’OGDPC, pourront bénéficier d’une 
indemnisation de 630 euros pour ce programme incluant 2 jours de présence. 


